
DISCOURS DE SON EXCELLENCE MONSIEUR 
LE MINISTRE DE L’AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE, URBANISME ET HABITAT



Excellence Monsieur le Président de la République, Chef de l’Etat ;
Excellence Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
Honorables Députés et Sénateurs ;
Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement ;
Monsieur le Président de la Cour Constitutionnelle ;
Messieurs les Ministres Provinciaux ;
Messieurs les Ambassadeurs et les Représentants des Organismes 
Internationaux ;
Messieurs les Délégués des Provinces ;
Monsieur le Président de l’EXPO BETON RDC 2016 ;
Mesdames et Messieurs, en vos titres et qualités respectifs.



Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo, sous
l’impulsion de Son Excellence Monsieur le Président de la
République, Chef de l’Etat, Joseph KABILA KABANGE, est engagé
dans la Révolution de la Modernité qui a comme un des axes
principaux la modernisation des Villes pour améliorer les conditions
de vie de nos populations.

C’est en vertu des attributions de mon Ministère, qui a entre autre
tâche la « Promotion des matériaux locaux de construction» et
l’accompagnement du gouvernement du secteur privé, que nous
venons ce jour participer à cette exposition dénommée « EXPO
BETON RDC 2016 ». Nous en profitons pour féliciter le Président du
Comité d’Organisation, Monsieur Jean BAMANISA SAIDI, pour son
initiative combien louable.



Mesdames et Messieurs, distingués invités,
Mon intervention sera axée sur : « l’Aménagement du Territoire, la
Réglementation et l’Organisation du Secteur de l’Habitat »
L’Aménagement du Territoire, est un secteur multisectoriel et
pluridisciplinaire. Il agit en amont et en aval de plusieurs activités
exercées par d’autres ministères qui ont une incidence sur
l’occupation de l’espace physique du pays et sur l’exploitation des
ressources naturelles, notamment la roche calcaire comme matière
première qui concourt à la fabrication de ciment.
Il se fait malheureusement que cet important secteur destiné à
assurer développement harmonieux et durable de notre pays, a
connu une période d’incertitude depuis l’accession de notre pays à
l’Indépendance. Il est à noter qu’aucun pays au monde ne peut se
développer sans la prise en compte de l’Aménagement du Territoire,
Urbanisme et Habitat.



L’Aménagement du Territoire entend, entre autres, par l’organisation
spatiale, l’organisation et la construction des infrastructures
routières comme support de développement économique.
S’agissant particulièrement des infrastructures l’apport de ciment en
particulier et du béton en général est d’une grande importance.
Point n’est besoin d’insister sur la haute importance politique,
économique et géostratégique du Schéma National d’Aménagement
du Territoire (SNAT) couplé aux Plans Provinciaux et Locaux
d’aménagement.



C’est dans ce contexte que sous l’impulsion Chef de l’Etat Son
Excellence Joseph KABILA KABANGE, le Gouvernement de la
République dirigé par Son Excellence Augustin MATATA PONYO
MAPON, le Ministère de l’Aménagement du Territoire, Urbanisme et
Habitat a mis en place un mécanisme de Réforme de ce secteur,
pour doter le pays d’une Politique Nationale d’Aménagement du
Territoire et d’un Cadre Institutionnel capable de mener à bon
escient les différentes activités en matière d’Aménagement du
Territoire.
En fait, tout plan de développement, tout plan d’urbanisation,
d’habitat en milieu urbain comme en milieu rural, tout programme
de construction, d’infrastructures de grande envergure, etc, doit
être prévu ou envisagé dans le Schéma National et/ou Provincial
d’Aménagement qui doit définir et déterminer les sites d’activités et
la finalité politique et économique assignée à telle ou telle autre
partie ou espace du territoire national.
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Le secteur de l’Habitat dans notre pays est organisé à travers trois 
(3) axes majeurs à savoir :
• La Promotion de l’Habitat ; 
• La Normalisation, la production et la promotion de matériaux locaux 

de construction, l’assistance à l’auto-construction ; 
• L’Amélioration de l’Habitat.

Dans la promotion et la normalisation de l’Habitat, le
Gouvernement de la République s’emploie à l’amélioration des
conditions de vie de nos populations et, pour ce faire, il doit :
• Contribuer à l’élaboration des politiques et des stratégies en matière de 

la promotion de l’Habitat et de l’évaluation des besoins en logement ; 
• Contribuer à l’élaboration des programmes de constructions neuves et 

de réhabilitations des quartiers ;
• Accompagner les investisseurs immobiliers dans le cadre du Partenariat 

Public-Privé pour la construction des unités de logement ;



• Contribuer au recensement et à l’agrément des promoteurs
immobiliers, des agences et courtiers immobiliers ;

• Assurer le suivi des opérations immobilières, de l’exécution de
l’assistance à l’auto-construction des plans de logement
approuvés par les services compétents et de l’Assistance à l’auto-
construction

• Tenir compte de l’apport des organismes internationaux et
Organisations non Gouvernementales s’occupant des
établissements humains.

Pour ce qui est de la promotion de l’Habitat, le Gouvernement de la
République s’emploie à l’amélioration des conditions de vie de nos
populations par :



• La réhabilitation des quartiers Urbains et péri urbains ;
• L’Amélioration de l’Habitat rural ;
• Le développement des centres secondaires et des zones

rurales ;
• L’encadrement de l’auto-construction ainsi que la

reconstitution foncière des terrains occupés
anarchiquement ;

• La sensibilisation de la population sur l’amélioration de
l’Habitat dans les milieux ruraux ;

• L’étude d’aménagement et la construction des
équipements collectifs sociocommunautaires.



 Le Ministère de l’Aménagement du Territoire, Urbanisme et
Habitat est plus intéressé à cette conférence dans la mesure où,
le ciment intervient efficacement dans le secteur Habitat sous sa
tutelle et qui sous-entend les constructions du secteur
immobilier.

 J’ai souligné ci haut le caractère durable de développement et de
l’exploitation rationnelle des ressources naturelles du pays. Dans
ce cas précis, je fais allusion à l’exploitation rationnelle de la
roche calcaire qui est la matière première pour la fabrication et
la production du ciment.

 En effet, plusieurs pays dans le monde sont tributaires
d’importation du ciment. Dieu a doté la RDC de cette importante
ressource naturelle non renouvelable.



 J’exhorte, à cet effet, les cimenteries à en exploiter
rationnellement pour un développement durable et à produire
du ciment de bonne qualité en vue de garantir la solidité du
béton et la rigidité des maisons, des immeubles ainsi que
d’autres ouvrages à construire.

 Dans la vision du Chef de l’Etat, Son Excellence Joseph KABILA
KABANGE, pour Congo émergent à l’Horizon 2030, le
Gouvernement de la République, dirigé par Son Excellence
Augustin MATATA PONYO MAPON, a mis en place, par le biais du
Ministère de l’Aménagement du Territoire, Urbanisme et Habitat,
que nous avons la charge de conduire, des stratégies nationales
pour doter notre pays d’un parc immobilier important répondant
aux normes d’un habitat de qualité.



• Cette exposition pourra contribuer à coup sûr à la relance du
secteur du bâtiment à travers l’exploitation et l’utilisation du
béton qui est un matériau indispensable dans le cadre de la
reconstruction du pays.

• Que vive la République Démocratique du Congo.
• Et que Dieu bénisse notre cher et beau Pays.

• Je vous remercie.



Merci/ Thank you


